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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICA'rIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au lt'vre foncier du territoire du r';go 

Toute. personnes InI6"'.ss'es sont admIses à former op", 
....IUon à la présente ImmatriculaUon, ès mains du 
conservataur soussigné, dans le délai de tl"oi. molsJ'à 

- c.mpter de t'affichage du p,.ésenl avl.! qui aura lieu Inces­
,samment 8n Itaudl.to~re du tribunal ch"l de Lomé, 

Suivant réquisition, no 1726, déposée le 25 juillet
1949 le sieür Pierre Gnassounoll, né à Porto-Novo, 
le 22· février 1924 profession d'infirmier-vétérinaire, 
demeurant et domicilié à PaUmé, propriétaire, ma­
jeur, non inœrdit, jouissant de ses droits civils selon 
ron statut personnel indigène et bptant pOlir la légis­
lation française, demande l'immatriculation au livre 
roncier du territoire du Tpgo, d'un immeuble ur­
bain non bâti, consistant en un œrrain en forme 
d'un paralléLogramme d'une conœnance totale de 
3 a, 84 ca sitUé à Palimé, Cercle de Kloulo connu 
sous le nom de Sam-l{pndji et borné au nord par une 
rue en' projet le séparant de5 propriétés aux sieurs· 
Gabriel Kumapley et Thomas Ahiekpor, à l'est et an 
sud par Alfred Tudji el à !',JUesl par B. Qui,>t. 

Il déclare que ledit Immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 'Ou 
charges réels, actuel" ou éventuels. 

Suivant réquy.ition, nO 1727, déposée le 1" août 
1949 le sienr Franz Dansûu FoUy Attivi Agl:ro, né à 
Glidji vers 1888 profession de cultivateur, demeu­
rant et domicilié à GUdji (Cercle d'Anécho), agissant 
en qualité de co-proprIétaire et mandataire suivant 
pouvoir s.s.p. en date à Glidj!! le 16 octobre 1947, 
dfuntmt enregistré de la COll.ectivité «Assiongtion
Agbo, comP!Osée des memBres ci.après dénommés: 

7

20 Ben Amouzou .Eyah Gblokpor, Commerçant, né 
vers 1899, demllurant à Ouidah;. 

30 Clément Amouzou A. Agbo, Charpentier, né vers 
1893, demeurant à Lomé;

40 Laurent Akouété A. Agbo, ex-infirmier, né vers 
1896, demeurant à Lomé; 

50 Louis Akakpo A. Agbo, aide-médecin, né ~rs 
1902, demeurant à Lomé' ' 

6o .Hilaire Dossé A. Agbo, né vers 1900, demeurant 
à Lomé; 

0 FoHvi Abalovi A. AgHa, bijoutier, né vers 1912, 
demeurant à Anécho; , 

80 Eklou Têkovi A. Agha, né ·à Zowla vers 1872, 
charpentier, demeurant à Zowla; et . 

90 Emmanuel FoUy. A. Agbo, maçon, né vers 1902, 
demeurant à Kouénoutous majeurs non "interdits, 

j{JU!ssant de leurs droits civils selon leur statut per­
sonnel indigène et optant p:our la lé~lslation françai­

. se, demande l'immatricuiation au !Ïvre foncier du 
territoire du TogiO, d'un immeuble rural, non bâti, 
oonsistant en un terrain en forme de pplygone ir ­
régulier, d'une conœnance totale de 14 ha, ·U.a, 
sifué à Glid}i, Cercle d'AnéclIo, et borné au nord: 
par A. Sanvee; à l'est par le champ ,scolaire; au 
sud par la route de GUdji à Kpéhénoll et par Claver 
Johnson; à l'ouest par la collectivité FolJy Goossou 
et L. Randolph.

11 déclare que ledit immeuble appartient à la 001­
lectivité Assiogbon Agho et n'est, à sa connaissanœ, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventuels. 

Suivant réquisittpn, nO L728, déposée le 5 a.oût 
1949 la dame Nyagan Akrona, née à Aflao vers l'an 
1885 profession de revendeuse, demeurant et domici­
liée à Gnékonakpoé, Coml:l1une-mixkl. de Lomé, pro­
priétaire majeure n·on inœrdite, jouissant de ses 
droits civils selon wn statut persvnnel indigène et 
optant pour la législati,on françaIse, demanae l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du, 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consislant (,'11 

un terrain ayant la fûrme d'un polygone Irrégulier, 
d'nne oontenanœ totale de 21· a, 04 ca situé à. 
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Gnékonakpoé, (Qommune-mixte de Lomé) et borné 
au nord par Olynrpio 'Octavian'O, au sud par Pedro 
Uanikey, à l'est par Kokau Ad:odo et Michel Kou­
massi, ·et à l'ouest par Funar Ekl<lll. . 

Elle déclare que ledit immeuble III appartient et 
fl'est, à sa éonnaissance, !P'evé d'aucuns dl'oits iOU 
charges réels, actuels ou eventuels. 

Suivant réquisition, no 1.729, déposée ie 5 :lOÎlt 
1949 le sieur Ehian Akama, né à Aflao vers l'an 
1897 profession de cultivateur, demeurant et d'omici­
lié il. Gnékonakpoé, (Oommune-mixte de Lomé) pro­
priétaire majeur, non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu­
lation au Livre foncier du Territoire du TogD, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrl\,,<7Ulier, d'une 
contenance totale de 7 a, 03 ca situé à Gnékorrakpoé,
Oommune-mixte de Lomé et bor~ au nord par
Gogui Adjallo, au sud et à l'ouest par Gumekpé 
Lilhur, et à l'est par Gogul Adjallo, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, nO 1.730, déposée le 11 aolÎt 
1949 le sieur Noudanou Ayigan, né a Bè vers 1881 
pmfession de cultivateur, demeurant et domicilié à 
Rè, Subdivision de Lomé, Cercle dudit, propriétaire, 

.majenr non interdit, jouissant de ses droits civils 
( selon son statut pers,onnel ,indigène et optant pour 

la lé(?islation française, demande l'immatriculation 
au Llvre fun cier du Territoire du l:ogo, d'un ·Im­
meuble rural, n-on bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, complanté 
de cocotiers, d'une contenance totale de 57 li, 03 ca 
situé à Baguida, Cercle de Lomé et horné au nord 
par Adenou Koulekpota, au sud par Amega Kada­
ganli et A~hényéké Godoka, à l'est par Agh'okPé 
Ezan, et à l'ouest par Agbokpé Ezan. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits pu 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nu 1.731, déposée le 11 août 
1949 le sieur Noudanou A;l'igan, né à 'Bè vers 1881 
profession de cultivateur, demeurant etdbmicilié à 
Bê, Subdivision de Lomé, Cercle dudit, pr'opriétrure, 
majeur, non ~nÙlrdit, jouissant de ses d~oits civils 
selon oon statut peroonnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du T,ogo, d'un immffil­
ble rural, n()n bâti, consistant en un terrain ayant 
ta forme d'un quadrilatère irrégulier, complante de 
cocotiers, d'une contenance totale de 24 a, 19 ea 
situé il Baguida, Subdivision de Lomé, Lerde dudit 
et borné au nord par Kaflan Klan&ou, à l'est pal' 
Zanlessessi Agbatsi, au sud par Agholo EUo et Anonli 
Afatsawo, et à l'ouest par ZanleS'sessi Agbatsi. 

Il déclare que ledit immeuble lm appartient ct 
n'est, li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
"harges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.7 32, déposée le 11 aoelt 
1949 le sieur Noudanou Ayigan, né il Bé, vers 1881 
profession de cultivateur, demeurant et domicilié à 
J3è, Subdivision de Lomé, Cercle dudit, prop'l'letaire, 
majeur, non inÙlrdit, jouissant de" ses droits civils 
selori son s~tut 'pcrsq.nnel ind(gène et olltant pour 

.la législation française, demande l'immalflculauon 
au Livre foncier"du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble rural, non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un poly~me irrégulier, complanté de 
cocotiers, d'une C:ontenance totale de 1 ha, 68 a, 89 ca 
situé à Baguida, Suhdivision de Lomé, Cerde dudit 
et borné au nord par Htonladi et Afatsawo à l'est 
par Zoglo TiOko, au sud par Zoglo Toko, et ~ l'ouast 
par Kéti Doghé.

Il déclare que ledit immeuble lm' appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels ou éventuels. 

Slùvant réquisition, no 1.733, déposée le'11 août 
1949 le, sieur Noudanou Ayigan, né à Bè, vers 1881 
profession de cuitivateur, demeurant et dpmicilié à 
Bè, Subdivision Ge Lomé, Cercle dudit, pr:opriélaire, 
majeur, non interdit, jouissant de ses droits CIvilS 
scion son> statut perSJonnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatriculauon 
au Livre foncier du Territoire du Togo, <:l'un immeu­
b�e rural, non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polyglone irrégulier1 complanté. de 
cocotiers, d'une contenance totale de 2 ha, 26 fi, 10 ca 
situé à Baguida, Subdivision de Lomé, Cercle dudit. 
et bomé au nord par Miglanse. Agbem'atjji, Ayawo 
Artbemadji, et Santos· Pedro, à l'est par Agh'oSSQU 
Klouvi, au sud. pal' Nonkouklui, Zogolovi et Aoua, 
et à l'ouest par Nelson Quist, 

Il déclare que ledit immeuble hn 'lppal'tient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'alÎcuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.734, déposée le 18 août 
1949 le sieur Noudanou Ayigan, né à Bé, verS 1881 
profession de cultivateur, demeurant et dllmiciIié à 
Bè, Subdivision de Lomé, Cercle dudit,. prop'riétaire, 
majeur, non interdit, jouissant de ses dl'OJls civils 
selon son statut personnel indigène et optant pOUl' 
la législation française, d<iIDap.de l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo,d'un immeu­
ble rural, non bâti, consistant en un terrain en for~ 
me d'un trapèze, oomplanté de. cocotiers, d'une con­
tenance totate de 85 a, 48 ca situé à Bagnida, Subdi­
vision de Lomé, Cercle dudit et borné an nord ilar 
Hati Adjallé, à l'est par Ahoni Agamassou, au sud 
par Kpétsigo Agbalsi, et à l'ouest par Kounké l'111­
henso et Togbui Trévé. . .' 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
chru'ges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nU 1.735,' déposée le 1er aoùt 
1949 le siem' Ekoué Hermann Foly, né à Athiémé 
le 10 mai 1898 profession d'instituteur (Directeur
d'Ecole), demeurant à Agoué (Dahomey) et domiCI­
lié à Glidji, (Cercle d'Anécho), ~ssant comme co­
héritier et administrateur des biens des membres 
de :r a communauié • Foly Agbagba », domicile à 
Glidji, ci-après désil$l1és; 

4

20 Ekoué Pierre, (2' héritier); 

30 Ekoué Albert, (3- héritier); 


0 Ekoué A!vi, (cousin); 

50 Mensah Têko Déglo, décédé, représenté par 


Mensah Têko Ekoué; 

60 Têvi Abalovi, (eousin); 


. 70 Amanv·i Amoussou Djaba, (cousin); 
tous majeurs non interdits, jouissant de leurs .droits 
civils selon leur statut personnel indigène et optant 
pour la légiSlation française, demande rimmatricu­
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- lation au Livre foncier d\l Territoire du Togo, d'un 
immeuble urbain, non bâti, consistant en un terrain' 
nu, d'une contenance totale de 1 'ha, 35 a situé à 
Glidji, Cercle d'Anécho et borné au oord par Hundt, 
au sud par la collectivité Agba"ba foly Ekouè sus­
nommée, à l'est par la collectivite Gtossou, et il 
nouest pAl' la route de Glidji vers Anroïn, 

Il déclare que ledit inimeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.736, déposée le 22 (loùt 
1949 MC Raymond Viale, né à Aix-en-Provence, le 
23 dééembre 1907 profession d'Avocat-défenseur, de­
meuraut et domicilié à Lomé (Togo), agissant comme 
mandataire du sieur Albert AhadiÏ, COmmerçant, né 
il Lomé (Tooo), le 17 novembre 897, demeurant et 
domicilié à fomé (Togo), majeur, non interdit, jouIs­
sant de ses droits civils selon son statut oersonn<el, 
et ce en vertu d'une procuration 150US seing piivé en 
date à Lomé du 16 11VIii 1949, eoregJstrée il Lomé 
le 25 avril 1949, Folio 16, nO 135, demande i'imma­
mculation au Livre foncier du Tenitoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, conslstant en un 
terrain nu en forme de polygone lrrégulier, d'une 
contenance totale de 1 ha! 80 n, -l.4 ca situé il Séva, 
.cercle d'Anécho et borne au œra par une route 
allant de Séva à la lagune, à l'ouest plU' Etroki 
Alognon, au sud par Lllgo Ekpondrahon et Guidi 
'Moussou, et à l'est par Aguidi Gagnlm. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Albert Abadj-i et n'est, à sa connaissanœ. grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 1.737, déposée le 24 aJoilt 
1949 M' Rnym~md Via le, né à Aix-en-provence, le 
23 décembre 1907 pr,ofession d'A ",oeal,défenseur, de­
meurant et domicilié à Lomé (Togo), agissant en 
qualité de m'andataire, suivant pr()curation reçue le 
17 juin 1949 par M- Louis Gaétan, Greffier-Notail-e à
Ùlmé, de' M. Damasus Molevy Lawsron, Employé
de Com'merce il Lomé, né à P,orto-Séguro (Cercle 
d'Anécho), en mars 1895, âgé de 54 ans, demeurant 
et domiCilié à Lomé, majeur, non interdit, jouissant 
de ses droits, Civils selon /\pn statut personnel indi­
gène et optant pour la législation françalse, demande 
l'immatriculation au Livre foncÎer du 'lérritoh-e du 
Togo, d'un immeuble urbain en voie de construction,' 
oonsistant en un terrain en fonne de quadrilatère 
,irrégulter sur leqtiel une nlaison d'habitation avec 
boutique et communs est en voie de OOlll5tructklll, 
d'une contenanœ totale de 5 a, 56 ca situé à Lomé, 
Commune-mixte de ,LOlné, connu sous le nom de 
quartier nO 5 et borné au nord par Rue de Brazza, 
à l'est par Robert Anthony, au sud par Wotu An­
thony et Alfred Acolatsè" et à l'ouest par J>uci!r 
Anthony. 

Il déclare que ledil im'meuble 9l?partient au sieur 
DAmasus Molevy Lawson et n'est, a sa eprmaissanœ, 
gr. eve d'aucuns drojts ou cbarges réels, actuels ou 
.éventuels. , 

Suivant réquisition, no 1.738, déposée le 29 noüt 
1949 le Gouverneur des Colonies, Jean Henn Céc.lile, 
pmfession de Commissaire de la République au Togo, 
demeurant et domicilié à Lomé, en l'hôtel du Com­
missiuiat de la Répùblique, agissant comme Chel 
du TerIitoi,re du Togo, ·demande l'immatriculation.. 

au Livre foncier du Territoire du logo, d'un im'­
meuble rural, non bâti, consistant en un terrain nu, 
inculte, ayant la forIne d~m polygone IrrégJllier il 
SIlPt côtés, d'une oontenanœ totale de 22 ha, 46 a 
77 ca situé à Lomé,. quartier Tokllin, en bordure et 
à gauche de la route intercoloniale Lomé-Atakpamé, 
Cercle de Lomé, connu snus le nOl):! de lerrain du. 
Lycée et borné au nord et à l'ouest par des terrams' 
appartenant à la oollectivité d'Amo\llrvé, à 'j'est par 
la route intei'coloniale Lomé-Atakpame, ~t au sud 
par la nouvelle route circulaire. 

Il déclare que ledit immeuble apparlrent au Terri ­
toire du Togn et n'est, à sa connaicSslVnce, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.739, déposée le 29 aoftt 
1949 J\1e Anani Ignacio Santos, né à Lomé (Togo), 
le 3 février 1912 profession d'Avocat-défenseur, de­
meu:,ant et domi~ié à ,L!Jmé (Togo), agissant en 
quahté de mandataIre spec1al aux termes d'une pro­
cUl"ation nolariée nO 92, j'eçue par Me Louis Gaélan, 
Notaire à Lomé en date du 20 juin 1949, enregistrée,
dont une expédition est j'ointe a la réquisition susvi­
sée, du sieur Raphaël Kodjovi Apaloo, Administra­
teur des biens de la oollectivité John Afola Apaloo, 
aux termes d'un procès-verbal de délibération de 
Conseil de famille en date du 26 JUIn 1947, dftment 
affirmée, légalisée et enregistrée dont une expédition 
de l'acte de dépôt ail Greffe Notariat de Lomé en 
date du 26 lnillet 1947 est jŒnte à la réquisition 
d'immatriculation, des héritiers de leu John Afola 
Apaioo, tels qu'ils ressortent de l'acte de Notoriété 
dressé. le 18 juillet 1947 par devant M. Videau, 
Adjoint il l'Administrateur-Maire de la Commune­
mixte de Lomé, dûment légalisé et enregistré, dont· 
une expéditÎ1m de l'acte de dépôt au Greffe Notariat 
de Lomé en date du 26 juillet 1947 est également 
jointe à la réquisition d'immatriculation susmention'­
née, sa\"Oir: 

10 Hermann King Apaloo, commerçant il. Kpedje 
(G.C.)

20 Boniface i\fessan Apalo,o, planteur à Lomé 
3° Gabriel Rom Apaloo, commerçant à Kpong (G. C.) 
4° Raphaël Rodjovi Apaloo, commerçant à Kpando

(G.C.) , . 
50 John Etsosegbo Apaloo, çom'merçant à KedJevi 

(G.C.) 
60 Benedictus Nanenu Apaloo, employé de rom­

merce à Lomé 
7 Nicolas Koffi Apaloo, acheteur de produits à 

Agbatitoe . 
8°· Mathias Yao ApaloO, commerçant il PaUmé 
90 Vincent KQkou ApalOO, chauffeur il. Kponll' (G. C.) 

100 Louis Mensah Ap.aloo, menuisier à Kumasee 
(G.C.)

110 Anthony Dovi Apaloo, tisserand à Agoowme
(G.C.) . 

12° Frédéiica Afasi ApaJoo, revendeuse à Agbatitœ
13· Emiliaga_Apaloo, revendeuse ft Nuatja
140 Rosa Ayawovi Apaloo, revenjeuse !l Lom'é 
15· Emilia Akuwovi Apaloo, revendeuse à Lome 
160 Anna Massan Apaloo, revendeuse à Lomé . 
170 Gertrude Abia Apaloo, revendeuse à Lomé ' 
180 Par représentati<m de teur mère, feue Ludwinà 

Ayawovi A paJ<19: ' 
al Félicia Freitas, revendeuse à Lomé , 
b) Paul Freitas, employé au chemin de fer à: 
Lom\! 
c) Eugenia Freitas, revendeuse à Lomé 



4 
NUMERO SPECIAL 


JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 21 septembre 1949 

d) Lawrence Freitas. employé de commerce à 
Akuse (G. C.) . 
e) Mercy Ocloo, revendeuse il Lomé 
f) Gershon Ocl(}o, employé de commerce fi Almse 
(G.C.) 

190 	 Par représentation de Jeur mère fene Esther 
Awoyo Anthonv : . 
a) Nora Anthôny, revendeuse il Lomé 
b) Crawford Anthony, photographe à Lomé 
c) Essie Anthony, revendeuse à Lomé 

200 	 Par représentation de leur père feH Michel Apa­
100 : 

a) Modesto Apa1oo, ,inspecteur d'école à Accra 

(G.C.) . 

h~ Robert Apaloo, commerçant à Pa.lImé 

c Augusta Apaloa, revendeuse à Pabmé 
d Esther Apaloo, écrolière à Lomé ' 
e) John Apaloo, mineur 
fl Gladys Apaloo, mineure 
g) Rogers Apaloo, mineur 
h) Allee Apal!oo, mineure 
il Thomas Apaloo, mineur 
j) James Apaloo, mineur 
k) Alex Apaloo, minenr 
1) Greg<Jl"Y Apaloo, mineur 
m) Mensall Apaloo, mineur 
n) Theresia Apaloo, mineure 
0) Apollonia Apaloo, mineure 
p) BrigHt" Apaloo, mineure 
q) Penee Apaloo, mineure . 
r) Clarice Apaloo, mineure 
5) Helena Apaloo, mineure 
Tons qUinze demeurant chez 100r oncle et tuteur 
John Etsosegbo Apaloo, comi:nerçant à Kedjevi 
(G.C.) 

21° 	Par représentation de leur père feu Henry Apa­
100 . 
a) Fidélia Mcnsah née Apaloo, sans profession,
demeurant à Lagos
b) Jeaunette Apaloo, revendeuse à Lomé 
c) Frank Apaloo, transpDrteur à Kedjevi 
d) Fred Apaloo, employé des postes à Réta 
(G.C.) . 
e) Charles Apaloo, apprenti-chauffeur à Kéta 
(G.C.) 
~) Herbert Apaloo, écolier à Accra (G. C.) 
g) Josephine Apaloo, mineure, demeurant chez 
son oncle et tuteur J,ohn Etsosegb9 Apaloo, com'­
merçant Kedjevi (G. C.) 
h) Charity Apaloo, mineure, demeurant chez son 
oncle et tuteur Benadictus Apa.loo, employé de 
oommerœ à Lomé 

22'> Christine Akossiwo Apa1oo, revendeuse à L'Omé 

230 Anna Apaloo, revendeuse à Lomé 

240 Cecilia Fofoo Apajoo, revendeuse à Lomé . 

250 Par représentation de leur mère feue Ré!Wlf! 


Akuwavi Apél:ogbo, née ApaLoJ: 

a) Félicia Apétogbo, revendeuse à Lomé 

b) Komlan Apétogbo, employé de commerce à 

Accra (G. C.) 


260 Josepha Lunlos&i ApaLoo, revendeuse à ,Lomé , 
270 Snzanna Atowotso Apaloo, revendeuse a lNmé 
280 Flora KosiW1O Amegee née Apaloo, revendeuse 

à Lomé 
290 Agnès Apaioo, revendeuse à Lomé 

. 300 Cathérine Apaloo, revendeuse à Lomé 
310 Régina Adjowo ApaLoo, revendeuse à Lomé 
32'> Vicentia Massan Apaloo, revendeuse à Lomé 
330 Alex Fiaoyipe Apaloo, forgeron à Atakpamé 

340 	 Par représentation de leùr mère reue Agatha 

Adjoa Amegayibo née Apal·oo : 

a) Régina Amegayibo) revendeuse à Lomé 

b) Ambroise AmegaYlbo, empl,oy6 de commerce 

à Lomé 

c) Flora Attiogbe, revendeuse à Lomé 


350 	 Par représentation de lenr mère fene Clara Mana 

Apaloo: 

ai Lucia Adjevigan, revendeuse à LDmé 

b Samuel Sant'Anna, mineur \ 

c Godefrov San l'Anna, mineur 

d Gaétan 'Sant' Anna, minenr 

Tous b'ois demeurant chez leur père eL tuteur 

légal Faustin Sant'Anna à Lomé 


36° 	Par représentation de leul" mère feue Patricia 

Massan Apaloo: 

a) Komlan Dawusso, Sans profession, demeurant 

Il Afindenyigba 

b) Mensllh Dawuso, géomètre à Alakpamé

c) Anani Dawuso, pêcheur à Abidjan 

d) Kowu Dawuso, mineur 

el Ablavi Dawuso, mineure 

T'Ûus deux demeurant chez leur père et tuteur 

légal Dawuso à Afiadenyigba


370 Paul Komi Apaloo, acheteur de produits à Agba-. 

titoe 


380 William Messan Apaloo, elnployé de commerce 

à PaUmé . 


390 Cosme Atsu Apaloo, mécanicien 'ajusteur à Ko­

fOlidlla (G. C.) 


400 Damien Etse Apaloo, photographe à Tacoradi 

(G. C.) 


410 Lawrence Apaloo, Sans profesSion, dem"urant 

à Londres (Angl.) . 


42'> 	Par représentation de leur père, feu Cypr~n 
Apaloo:
a) Afiwovi Apaloo, mineure 
b) Akuvi Apaloo, mineure ' .. 
Toutes deux demeurant chez leur mère et tufrIce···' 
légale AdjéIé Akoeba à Lomé 

demande !'.immatriculation au livre foncier du ter­
ritoire du Togo, d'nn immeuble urbain, non bâti, 
cAlnsistant en un terraln en forme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une contenance totale de 2 ha, ·45 a; 
80 ca situé à Lomé Commune mixte de Lomé COnnu 
sous le nom de quartier nO 6 et borné à l'est par la 
Rue Flatters et une propriété à Lucia Wové Antho­
ny, au Sud par Route de Bè, il l'ouest par Rue d.e 
Marseille et au nord par une ,ue non dén,ommée et 
la Mission Catllolique. . 

Il déclare que ledit immeuble apparti"nt à la col­
lectivité susnommée et n'eSt, à sa connmssance, gre­
vé d'aucuns droits ou charges ·réels, actuels ou 
évenhuels. 

Suivant réquisition nO 1740,. déposée le 29 ao11t 
1949 le sieur William Ehe Amédogoui, né ·à Tové 
Aghcssia, vers 1890 profession de cultivateur, de­
meurant et domicilié a Palimé, (Togo) propriétaire, 
majeur n'on interdit, jouissant de ses droits civils 
.selon son statut personnel indigène et optant pour
la législation française, demande l'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du logo, d'un Im­
meuble rural non hâti, consistant en un terrain en 
forme d'un quadrHatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 24 a, 90 ca sihué à l'alimé, Cercle de Kwu­
to connu sous le nom de Victo-kondjr et borné au 
uord par Paul Agbana, au sud par Mensah Févlo, 
à l'est par un passage, et à {'{mes! par Daniel. A. 
Elessessi. 
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Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition nO 1741,. déposée le 29 aoiH 
1949 le sieur William Ehe Amédogoui, né il Tové­
Agbessia vers 1890 I?rofession de cultivateur, demeu­
rant 'et domicilié a Palimé (To~), propriétaire,
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut perSiOnnel indigène et optant pour
la législation française, demande l'immatriculation 
au 1hTe foncier du territoire du T~, d'un immeuble 
urbain bâti, consistant en uu terrain en forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 
3 a, 61 ca situé à PaUmé, Cercle du Klouto et borné 
au nord par Abudu, au Sud par Alex Aboloo, à l'est 
par l\iomloo Dawoudou et Gnameshi, et il l'ou~t par 
une rue IlIOn dénommée. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns drOits ou' 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1742, déposée le 18 août 
1949 le sieur Félicio de Souza, né il AnéclIo, le 23 
mars 1870 profession de propriétaire, demeurant et 
doIuiciIié à Lomé, majeur, non interdit, .jouissant de 
ses droits civils selon "Ion statut personnel 'indigènes, 
et optant pour la législat~l()n française, demande 
l'immatriculation au livre foncier du terriboire dh 
Togo, d'un 'immeuble urbain, non bâti, consistant en 
un terrain en forme <l'un· quadrilatère irrégulier
d'une contenance totale de 7 a, 36 ca situé à Anécho 
{:ercle dudit connu SonS le DJOm de Kpota d borné 
au nord par Laurent M. Quanvi, au sud par Johan­
nès A. Hetta, à !'<!St par Félicio de Souza lui-même 
et à l'ouest par une rue en projet.

Il déclare que ledit immeuble lm appartieut et 
il'est, il sa conuaissance, grevé d'aucuns droits ou 
eharges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1743, déposée le 23 août 
1949 le sieur Michel Cosme d'Almeida, né à Agoué
.(Dahomey) le 2 juin 1919 professlPn d'AljCnt d'lU: 
laires et géomètre, demeurant et domicilie il LJlmé 
.agissant comme mandataire du sieur SéYérin Adji­
von, com\nis d'administratoon, demeurant et domici­
lié à Lomé, et ce 'en vertu d'une procuration s.s.p. 
..en date du 2 Octobre 1947 demande l'immatricula­
tion au livre foncier du territoire 'du Togo, d'un 
immeuble, urbain bâti, consistant en un terrain de 
forme rectanguluire d'une contenance totale de 2 a, 

. 25 ca sit",é à Lomé, Commune-mixte de Lomé 
connu Sous le nom' de quartier no 9 et borné au nord 
p.ar Lydiana Buckman, au sud par terrain il Peter, 
.à Test par un passage et à l'vuest, par parcelle à 
.à IIHchel Equagoo, ' 

Il déclare que ledit inimeuble appartient au dit 
Sévérin Adjivon et n'est, à sa connaissance, grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no '1744, déposée le 29 aoilt 
1949 le sieur John Agbemavor, né à Tsévié vers· 
1890 profession de bijoutier, demeurant et domicilié 
à Tsévié (Cercle de· Lome) propriétaire, majeur, 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant °pollr la législa­
tion française demande rimmatricuiation' au lIvre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbai,n 

non bâti, c911sistant en un· terrain ayant la forme 
d'un triangle d'une contenance totale de 46 a, 33 ca 
situé à Tsévié, Cercle de Lomé et borné au nord 
et au sud par des rues non dénommées, à l'ouest par
Raphaèl Dogli et à l'cs,l par Eminanuel Améwodé 
et Albert Aziagba. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient 'et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition nO 1745, déposée le 2 septem­
bre 1949 le sieur Wordy Hôrkoo, né à Noépé, vers 
1889 profession de cultivateur demeurant et dumicl· 
lié il Noé,Pé (Subdivision de Tsévié), Cercle de Lomé 
propriétaire, majeur non interdit, jouissant de ses 
droits civils selon SiOn statut personnel indijlène et 
optant pour la législation française, demailael.im­
matriculation au Livre foncier du Terri110ire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un polygone Irrégulier, com­
planté de palIuiers à huile, d'une contenance totale 
de 87 a, 16 ca situé à Noépé (Subdivision de Tsévié) 
Cercle de Lomé, connu spus le non d'Agnanvémé et 
borné au nord par Gbégn:on Agbofn ct Sofalo Sédjé­
wémé ausnd par Konou Kriusseh, à l'est par la 
voie ferrée Lomé-Paiimé et à l'ouest par Akakpo
Nukpetor. 

0 

0 

Il déclare que ledit immeuble lUI appartient et 
n'est, à sa connaissa:n~, grevé (l'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.746, déposée le 27 août 
1949 le sieur Daniel Ajavon, né il Anécho, le 15 
juin 1907 profession d'industriel, demeurant et domi­
cilié à Anécho, agissant comme mandataire de Ma­
danIe Rosa Ajavon, âgée de 42 ans, revendeuse, 
demeurant et domiciliée à Anécho, suivant procura­
tion s, s. p. en date à Anécho du .18 juillet 1948, 
demande l'lmmatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Tog.q, d'un immeuble urbain, non bâti, 
consIstsnt en un terrain ayant la forme d'un quadri­
latère 'irrégulier, d'une contenance totale de 3 a, 
48 ca situé à Anécho, Cercie dudlt, connu sous le 
le nom de quartier Adjido et borné au nord par une 
ruelle, au. sud par la famille Kagnizun, à l'est par 
une rue allant vers la lagune, el à l'ouest. p'ar la 
famille Akihodé . 

Il déclare que ledit immeuble appartient à. la dame 
susnommée et n'est, à sa connaissance, grevé d'au- . 
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.747, déposée le 12 septem­
bre 1949 le sieur Rudolph Octaviano Olympio, né 
à Lomé, le 2 février 1889 professi,on de pl'opriétatre­
planteur, demeurant et domicilié à Lomé, maj"tlr, 
non interdit, jouissant de ses dr,oits civils selon son 
statut personnel Indigène et optant p;our la législa­
tionfrançaise, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du 'l'ogo, d'lm immeuble ur­
bain, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totaie de 
1 ha, 68 a, 58 ca situé à Lomé, Cercle dudil:, connu 
sous le nom de plantati;on Olympio et borné à l'est 
par Dora Kentzler et un passage, à l'ouest 'par un 
projet de place publique et la roure de Pabmé, au 
nord par LaUl'a Hutchinson et Dora Kenlzler, et au 
sud par Jobannes Koffi Olympio, 
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Il déclal'~ que I~dit immeuble lui appartient et 
n'est; à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuelS on év~ntuels autres que ceux' 
ci-après délaillési S<lvoir : . 
.. Une hypothèque de sfir~té jusqu'à COllcurrenœ de' 
quinze mille marks au profil de la banque " DClltseh­
Wesfafrikanische Bank, KQhmialgeSllllschaft il Ber­
lin, succursale à Lûmé. 

Suivant réquisition, nO 1.748, déposée le 13 septem­
bre 1949 le sieur Paulinus !{ouassi da Sih'eiI"l, 
profession d'Employé de Commerce, demeurant et 
domicilié à. Lomé, majeur, !)Ion ititerdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène 
e~ opta,:t po.ur la léJ!islat~.on. française, de!llande 
l'immatl'lculatlon an LIvre lonclCr du TCITItOlre du 
Togo, d'un iI:nmeuble urbain; non bâti, 'consistant en 
un terrain en forme de quaariIalère lrr~gulicr, d'nne 
contenance totale de 3 a, 27 ca situé à Lomé, Com­
mune-mixte dudit, counu sous le nom de quarti,," 
p.o 4 et borné à l'est par Dolagbenu K{)l11!a, au .pord 
par rue d'Alsace-Lorraine, à l'onest par Toffas Erben 
·aetuellement par la G.B. OIlivant,'et au sud par 
Adoté Mathias. 

Il déclare que ledit immeuble Ini appartient et 
n)est, -à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbru-ges réels, aelnels ou évenluels. 

Suivant réquisition, nO 1..749, déposée Je 16 septem­
bre 1949 le sieur Boniface T. Dovi, né à Lomé, le 
14 mai 1919 profession· d'Agent d'Affaires, Gé,ornètre 
et Dessinateur, dem()'urant et domicilié à Lomé, agis­
sant comme mandataire du sieur Anton Ayitil 
Attiûgbé, snivant procurati'on en date à Badou (Sub­
division d'Atakpamé) du 25 juin 1ü·19, majeur, uon 
!interdit, j'ouissant de ses droits civils selon son statut 
personne indigène et optant pour la léi{Îslation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuhle rural, non 
bâti, consistant en IIll terràÎn en forme d'un quadri­
latère irrégulier, d'une contenance totale de l Îla
26 a, 59 ca. situé à Gllnkopé, Cercle d'Anécha el

l 

borné à l'est par Koucon, à l'ouest par Logossou
Gnanzo, au nord par la Viole feri'ée Lomé-Allécho, et 
au sud par Rouassi Bruce. 

. Il déclare que ledit immcublè appartient audit 
sieur Anton Ayité Altiogbé el n'est, à ~a c;onnaissance, 
grevé d'aucuns droits on charges reels, actuels QU 
.éventuels. 

. Suivant réquisition, no 1.750, déposée le 16 septem­
bre 19,19 le Gouverneur des Colonies Jean Henri 
Cédile pl1Ofession de Commissaire de la Répuhlique 
au Togo, demeurant à Lomé et domicilié audit lieu 
en l'Mtel du CQmmissal'iat de la République, agissant 
comme ellef au nom et ppur le compte du TerritOIre 
du TogQ placé s.ous le mandat de .)a France, demand-e 
l'immatriculati<Jn au Livre foncier du Territoire du 
T<Jgo, d'un immenble rural, Thon bâti, consistant en 
un terrain ayanl la forme d'un ,pOlygone irrégulier, 
d'Une contenance' totale de 4A3n ha environ situé 
à >Chra, canl'On de N uatja, Cercle du Centre et borné 
à l'ouest par la voie ferrée At.'lkpamé-L'Omé, du 
point E au PQint A et an delà par les terrains occu­
pés par les haoitants du village de Chra et du 
hameau cabrais de S!.mhey-KQpé, par la èlroite AB 
et au delà par les terrains occupés par les habitants 

-<iu hameau de Yawa, aU sud par fa droile Be et 

au delà par les terrains oœnpés par ies l1ab~tants 

du hameau d'Awassikpé, à l'est pal' la droite CD 

et au delà par les terrains occupés par les habitants 

des bameaux de Haké, Akak'}o-Kopé 'et Komna­

Kopé, au nord par la rivièl'é èhra du point D au 

PQint E. 


II déelare 'lue ledit immeuble appartient au Terrl~ 
toire du Tooo et n 1est, à sa connaissance, !!'l'evé·. 
d'aucuns droITs OII cbarges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 1,751, déposée le 19 septem­
bre H149 M" Anani Ignacio Santos, Ilé à Vomé (Togo) 
le 3 févIier 1912 profession lI'Avocat-défenscul', de­
meurant et dnmicilié à Lonlé, agissant comme lllnn'-" 
dataire spécial aUx .lel~l1es d'une pl'ocll1'ation notariée 
nO 118 reçue par M' Lonis Gaétan, Notaire à Lomé, 
en dale dn 9 aoIlt 1949, enregistrée, dont une expé­
dition est jointe il la réquisition d'immatriculatIOn,' 
de la dame Rosina Avcshie Gbogl:>o, revendeUS\3, 
demeurant et domiciliée à Lomé (Tolio), demaude 
l'immatricnlatloll au Livre f'Oncier du ferritoire tlu 
Togo, d'lm immeuble rural, non bàti, consistant en 
nn terrain en forme de polygone il'réŒUlièr, complan­
té de cocotiers, d'une contenauce tùtale de 3 ha, 76 fi, 
26 ca sitné à Baguida, CercIe de Lomé et horné fi 
l'est par Koumako, an nprd par Sotome Zallkpé, il 
l'mlest pat' les !lommés Same,[i Gas~'ou, Akùko ct 
Victor Kodj'o, et au slld par Ellg"ne Am{)lin. . . 

Il déclal'e qne ledit immeuble appartient a la 
dame Rosina .Aveshie Gbogbo} sa -mandante et nrestt 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droiLs 011 charges
réels, actuels ou éventuels. 

SnÎl'anl réquisition, na 1.752, r1épo~ée le 19 septem­

bre 1949 Me Anani Ignacio Santos, n''; à Lomé (Togo) 


.le 3 février 1912 pro[e~siol1 d'Av,ocol-dét'enseur, de­
mcmant et r10l1ücilié à Lomé, agissant en qualité
de mUlldat."Ûl'e spécial anx termes d'une procuration
notariée no lOS reçue par Me Lonis Gaétan, ·Notaire 
à Lomé, e11 date du 20 juillet i9'!9, enregistrée, dont 
une exp0diLioll est jointe à la réquiSition d'immatri ­
euiation dn sieur Benno Kenlzler, figent de dom mel'­
ce, demeurant et domicilié à Lomé (l'ogo), demand'e 
l'immatriclllaUon au Livre foncier dn Terl'itoil:e dn 
Tûgo, d'un immenlJ!e rural, non bâti, consistant 
en un terrain en forme de quadrilatère irl'é­
guiier, d'nne contenance totale de 2 ha. 90 fi, 35 ca 
situé à Lomé (Toklpin) Cercle de Lomé et horné li 
l'est par l:!otOUI]OU, au nord pal' Tamadémé, à l''Ouest 
par Holollnoll et au sud par la Route Circnlaire, ' 

Il déclare que ledit immeuble appaI:tient mirlit 

sieur ,Benno Kenlzler, son mandant, et n'es~ à sa 

connaissance, grevé d'aucuns droits on charges réels, 

actuels ou éventuels. 


Suivant réquisition, nO 1753, déposée le 20 Sep­
tembre 1949 le sieur TholUas F<lUy Ghossou, né à 
Glidji vers 1880 profession de cuHivaleur demeurant 
et domicilié à Glidji, agissant comme cn-propl:iétaire, 
dûment autorisé par tous 'les membres ~de la colleo­
tivité «Gbossou' d<lnt les noms suivent: 
2° Stanislas Ghossou, QOmmerçanl, né à Glidji vers 

1396, demeurant à Lomé 
30 Edouard Gboss:ou, commerçant !lé à GlidjL VJ!l's 

1883, demeurant à Lomé 
40 Hubert Gbossou mécanicien, né à Glidji vers 

1896, demeurant à Gli<!ji 
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50 Shedrack Ghossou, Inaç,on, né à Glidji vers 1897 
demeurant li GUdji 

60 Wmiam Gbossou, oommerçant, né il Glidji vers 
18,95 demeurant il Glidji 

70 Lucas Ghossou, empl"yé de commerce né à Gli­
dji vers 1896 demeurant il Assaholln 

80 :VIa" GhOSSOIl, hij,outiel', né il Glidji vers 1 P02 
demeurant il Lomé 

90 J'Ühanès Gbossou, charpentier, né il Glidji vers 
1903 demeurant à Glidji , 

100 Michel GlJossoll, cullivatel1l', 'le ft Glidji l'eu 
1902 demeurant il Glidji 

110 Anani GbOSSOll, maçon, né il Glidji vers 11106 
demeul'unt il Glid.ii 

120 Autoine GIJOSSOll, bijoutier, np 1\ GIidji verS 1906, 
demeurant il Lomé 

130 Cbarles Gb,ossou, c.ommi' d'admiuislratiou, né 
à Glidji vers 1906, demeurant il Lomé 

140 Théophile Gbosson, charpontier, né il Glidji vers, 
, 1913 demeuranL il Glidji 
150 Mathias Gbos$ou, charpenlier, né 'il Glidji l'ers 

1926, demeurant il Glidji 
160 Thomas EJ<oué G bassou, charpentier, ,Hl il Gli­

dji vel's 1924, demenrant il Gbdji 
170 Stanislas Mel1sah GbOSSOIl, charpentier, ué il GIi­

dji vers 1906, derueumnt il Lomé 
18° Allgùslin Ekollé GbOSSûll; employé de Comlnerce 


né il Glidji vers 1900, demeurant il Vadolllé 

1go AssiongbOll Malhias Gl>osson, né il Glidji vers 


192,1, dcmeumnt il Atakpamé
,200 Michel Ekoué Gbossou, né il Glidj! vers 1922, 

deuleurant à Cotonou 
tous majeurs lion interdits, jonissant de leurs drüHs 
civils selon leur statut personnel Indigène et optant 
pour la législation française, dCluande l'immatricu­
lation au Livre foncierdn Territoire du Togo, d'llll 
{innlf!uble rural, non bâLi, consistaut en un terrain 
en forme de quadrilatère Îl'régulier d'une contenance 
totale de 6 ha, 73 a, situé il Glidji, Cercle d'An<'cho 
et borné au noret-est par oollecti\'ité GbOSSOll, nu 
sud-est par collectivité Assiollgbon-Gbo, au sud par
Randolph Léopold, aU nord-ouest par collectivité 
cl'Almeida. 

Il déclare que ledit immeuble apparLient il la col­
lectivité Gbossou nommée ci-avant et n'est, il sa con­
naissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété foncière, 
R. ROUMIEU BON~AFOUS 

Avis de bornage 
Toute_ personnes Inléressées 80nt invitées à y 3Ss;ste,. 

0,", à s'y 'aire: t"èprésenter par "n mandataire nanti d· ... n 
pouvoir régulier. 

Le lundi, 10 octobre 1949 à 8 heures, il Sera pro­
cédé au bornage contradidoire d'un immeuble situé à 
Lomé, Commune-Mixte de Lomé oonsistant en un 
terrain urbain non bâti, en forme d'un quadrilatère 
îrréguli~r, d'une contenance de 3 a, 57 ca., oonnu sous 

'I.c nom de quartier n" 10 et oorné aU nord par une 
me non dénommée, à l'est par le prolongement pro­
jeté de la Rue Jean Bart, à l'ouest par la dame feue 
Wové Anthony (T.' 427) et an sud, par Thomas, 
Anthony, ,dont l'immatriculation a été demandée par 

le sieur Ernest Frawoo, Employé de ûommerceà la 
S.C.a.A., demeurant et domicilié à Lomé, 'suivant 
réquisition du 1~' jumet 1949, nb 1.719. 

Le lundi, 10 octobre 1949, à 14 heures, il' sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, quartier no 6, Commune-mixte de 
Lomé consistant en un terrain urbain, non bâti, 
en forme de quadrilatère irrégulièr, d'une cbntenance 
de 3 a, 95 ca., et borné au nord par Folivi, au sud 
pal' Attivih Piefl'e,à l'est par un passage, et à 

'l'onest par les héritiers « Andréas Aku )', dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Michel 
d'Almeida, Agent d'affaires et géomètre à Lomé; 
mandataire du sieur Kond.o AdjaIla, demeurant ,et 
domicilié à Lomé (T.ogo), snivant réquisition du' 9 
juin 1949, n!> 1.710. ' 

Le mardi, 11oC'obre 1949, à 8 heures, il, sera 
procédé au bornag>e contradictoire' d'un immeuble 
situé à Lomé, Commune-mlxte de Lomé 'consis j'anI en 
un terrain urbaln, bâti, ayant la forme d'un quadri­

. latère irrégulier, sur lequel sont édifiées une maison 
à étage, nne boutiqne et diverses dépendances, d'une 
contenance de 7 a. 44 ca., COnnn sous le nom de quar­
tier no 9 et borné au nord par le T. 645 de Lomé à 
Hanson AyiVl Zonu et par T. 411 à Preuss Oe.orges, 
an snd par Rue dn Mono, à l'est par T. 406 à 
Sylvanlls Olympio et à l'ouest par un passa:ge, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sienr Joseph 
Lumor Anth.ol1Y, malrasinier à la S.C.a.A., demeura'nt 
'et domicilié à Lomé, suivant réquisition du 13juilIet 
1949, nO 1.722. 

Le mardi, ·H octobre 1949, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un' immeuble 
situé à Lomé, Commune-mixte de Lomé consistant en 
nn terrain urbaIn non bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 2 a, 78 ca., 
connu sous le nom de quartier nO 6 et borné au 
nord par Jacintho Agutar, an snd par Rue d'Anécho, 
à rest par Emmanuel Dos-Reis,et à l'ouest par 
Jacintho Aguiar, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur Michel d'Almeida, Agent d'Affaires 
et Géomètre à L.omé, mandataire de la Collectivité 
famil1ale de feu ({ Agbolossous Defly », demeure ,et 
domicile à Lomé, snivant réquisition du 9 jnin 1949, 
~131a . 

Le mercredi, 12 oclobre 1949 à 8 heures, il sera 
pmcédé au bornage, contradictoire d'un immenble' 
situé à Lomé, cercle' de Lomé c.onsistanl ~n un terrain 
urbain, non bâti,en forme d'un polyg'Ûne irrégulier 
d'nne contenance de 1 ha, 96 a, 07 ca., connu s.ous 
le n.om de quartier nQ 1 bis et borné il l'es! par un 
marché en projet, par Enlalie AmorÎn et Priscillia 
de Medeiros, à l'ouest par une rue projetée, au n.ord 
par PrisciIlia de Medejros, et au sud par Rosemonde 
de Medeiros, dont j'immatriculalion a été demandée 
par la dame PriscilIia de' Medeiros, Propriétaire­
Boulangère, demeurant et domiliciée à Lomé (Togo), 
suivant réquisition du 24 juin 1949, no 1.716. 

• 
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Le vendredi, 14 octobre 1949, à 8 heures, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un ImmeubLe 
situé à Lomé, Commune-mixte de Lomé consistant en 
un terrain urbain, en partie bâti, de forme irrégulière 
d'une contenance de Il a, 87 ca, connu sous le nom de 
Nyékonakpoé et borné au nord par Goumékpé Lithur 
et aux héritiers Folly, à l'ouest par terrain à Antoine 
Foly, au sud par Daniké Pédro Olympio, et à l'est 
par Goumékpé Lithur, dont l'Immatriculation à été 
demandée par le sieur Foly Joseph Klutsé, Commis 
d'Administration, demeurant et domicilié à Lomé; 
quartier Nyékonakpoé, suivanf'réquisition du 25 mars 
1949, nol 1.715. . 

I.Jemercredi, 19 octobre 1949, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Patimé, dercle de Klouto consistant en un 

"'- terrain urbain bâti, affectant la fonne d'un rectangle, 
d'une contenance de 4 a, 19 ca, connu sous le nom de 
Sam.kondji, et borné aU nord par une rue non dé­
nommée, à l'est et au sud par deux autres rues 
non dénommées, et à l'ouest par Avenue de Misahohé 
et la concession de la Mission Protestante, dont 
l'Immatriculation a été demandée par la dame Marie­

. ·Madeleine Edjuan\l Olympio, propriétaire, demeurant 
et domiciliée à PaUmé, (cercle de Klouto), suivant ré­
quisition du 6 juillet 1949, n" 1.721. 

Le jeudi, 20 octobre 1949, à Il heures, il sera 
procédé . au bornage contradidloire d'un immeuble 
situé à PaUmé, cercle de Klouto consistant en un 
terrain rural, non bâti, en forme d'un polygone irré­
gulier, d'une COntenance de 4 a, connu soUS le nom de 
Sam.kondjiet borné au nord par Cépha!s Parkou; 
à l'.est par Gotlib Kalzer; aU sud par Johnson Gboü;u; 
et 'à l'ouest par Alfred Toudji, dont l'immatriculation 
.a été demandée par le sieur Fred Codjee, menuisier, 
demeurant et domicilié à Palimé, suivant réquisition 
du 7 juin. 1949, ni; 1.713. l' 

Le mercredi· 26 octobre 1949, à 9 heures 30, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Dagué (canton de Porto-Séguro), cercle d'Ané­
dm consistant en un terrain en forme d'un polygone 
irrégulkr, complanté de jeunes cocotiers, d'une con· 
tenance de 2 ha, 57 a, 44 ca, et borné à l'est par 
Kodjovi Thomety et Adolouh Daniel, au sud par 
Davi Logozoui, à l'ouest par Amétooou Thomas, et 
au nord par Amétonou Toomety, dont l'immatriculalLon 
a été demandée par le sieur Michel d'Almeida, Agent 
d'Affai~es et Géomètre à Lomé, mandataire du sieur 
Jacob Thomefy, Commerçant, demeurant et domi. 
cilié à Lomé, suivant réquisition du 9 juin 1949, 
n~ 1.708. 

Le mercredi, 26 octobre 1949, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Dagué,. canton de Porto·Séguro, cercle d'Ané­
cho consistant ,en un terrain rural, non bâti, en forme 

. d'un polygone irrégulier, complanté de Cocotiers ~n 
pleine production d'une contenance de 3 ha, 70 a, 72 
ca,. .et borné à l'est par Zakli Agblevou, aU nord par 

, . 

Viédan Thomety, au sud par Adolouti Daniel et 
Eklou Fétsou, et à l'ouest par Jaoob Thomety et 
Amétou Thome!y, dont l'immatriculation a été deman· 
dée par le sieur Michel d'Almeida, Agent d'Affaires 
·et Géomètre à Lomé, mandataire du sieur KodjoVÎ 
Thomety, cultivateur, demeurant et domicilié à Dagué 
(cercle d'Anécho), suivant réquisition du 9 juin 1949, 
nq 1.704. 

Le jeudi,. 27 octobre 1949, à 8 heures, il sera 
fJrocédé au hornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Dagué (canlon de Porto-Séguro,) cercle d'An~ 
cha consistant en un terrain rural, non bâti, oomplantil 
de docotiers en plein rapport, d'une oontenance de 
4 ha, 19 a, 25 ca, et borné à l'est par Djidan 
Apéhou ·et Zakli Agblévou, au nord par KodjoVi 
Tholll'ety .. et Jacob Thomety, au sud par Kodjovi 
Thomety, et à l'ouest par Amétounou Thomety, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur MiChel 
d'Almeida, Ag.ent d'Affaires et Géomètre. à Lomé, 
mandataire du -sieur Viédan Thomety, cultivateur, 
demeurant et domicilié à Dagué, suivant réquiSition 
du 9 juin 1949, np 1.709. 

Le vendredi, 28 octobre 1949, à 9 heures, il sera 
procédé aU bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Togo-Komé, cercle d'Anécho consistant en un 
terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière, com· 
planté de 150 jeunes cocotiers, d'une contenance de­
4 ha, 68 a, 97 ca,et borné au nord, au sud et à l'ouest 
par un maré.cage, et à l'es! par la route de Togo­
Komé, dont l'immatriculation a été demandée par 
Maître Pierr·e BartoIi, Avccat·Défenseur, demeurant 
ICI domicilié à Ootonou, mandataire du sieur Logo 
Amaglo Amégatsè-Gou, propriétaire, cultivateur il 
Togo-Komé, Suivant réquisition du 16 juillet 1949, 
na 1.724. 

Le vendredi, 28 octobre 1949, à 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Togo-Komé, cercle d'Anécho consistant en un 
terrain urbaIn, non bâti, de forme irrégulière, rom-. 
planté de cocotiers d'une contenance de 3 ha, 33 a, 
69 ca, et borné aU nord, à l'est et au sud par un 
~rrain marécageux,. et à l'ouest par une route en 
projet, dont l'immatriculation a été demandée par 
Maître Pierre Barloli, Avocat. Défenseur, demeurant 
et domicilié à Cotonou, mandataire de M.· Lo·go 
Amaglo Amégatsè-Gou, propriétaire, cultivateur li 
Togo·Komé, suivant réquisition du 16 juillet 1949, 
nQ 1.725. 

Le samedi, 29 octobre 1949, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Togo-Komé cercle d'Anécho consistant en un 
terrain urbain, non bâti, de forme irrégulière, Corn· . 

, planté de 3.000 jeunes cocotiers, d'une contenance de 
15 ha, 83 a, 80 ca, ·et borné au nord par un marécage 
ou Lac Togo, au sud, à l'-est et à l'ouest par un maré • 
cage, dont l'immatriculation a été demanll:ée par Mal; 
tre Pierre BartoIi, Avocat.Défenseur, demeurant et 

• 
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domicilié' à Cûtonou, mandataire de M. Log;o Amaglo 
Amégatsè-Oou, propriétaire, cultivateur à Togo-Komé, 
suivant réquisition du 16 juillet 1949, no 1.723. 

Le Jeudi, 3 novembre 1949, à à heures, il sera pro­
.cédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
'Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé consistant en un terrain 
rural, non bâti, ayant la: forme d'l.Il1 polygone irrégulies­
d.'une contenance de 3 ha, 99 a, 95 ca, et horné au 
Nord par Sédo, Adanlété ,et FiomgDé; au Sud par. 
la Route Circulaire en direction du camp d'Aviation; 
à l'ouest par la route de Lomé-Atakpamé, <et à l'Est 
par la route de Djagblé, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Vossah Ob'ékou, Cultivateur, 
llO-propriétaire et mandataire de la Collectivité « Obé­
kou " demeurant à Amoutivé (Lomé), suivantréquisi­
tion du 12 mal 1949, no 1..712. 

Le Vendredi, 4 novembre 1949, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tokoin-Lomé, Cercle de Lomé eonsistant en 
un terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulie!" d'une contenance de 33 a, 
17 ca., et borné au Nord par la voie ferrée vers le 
Camp d'Aviation; au Sud par Agbégnigan Zankpo; 
à l'Ouest par Rudolph Paass, "t à l'Ouest 'par 
Sodjedo, dont l'immatriculation a été demandée par' 
la dame Philomène Kpodar, revendeuse, demeurant 
et domiciliée LLomé (Togo), suivant réquisition du 
10 juin 1949, nQ 1.706. 

Le vendredi, 4 novembre 1949, à 10 heures, 

--.C Usera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
. ble situé à Tolroin-Amoutivé, Cerde de Lomé COnSis­

tant >Cn un terrain rural" non bâti, en· forme de 
polygone irrégulier d'une contenance de 33 a, 15 ca., 
et borné au Nord par la voie ferrée prolongée vers le 
Camp d'Aviation; au Sud par Agbégnigan. ZankPo, 
à l'Est par la dame Philomène Kpodar, et à' l'Ouest. 
par Messan Adédjen, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Rudolph PaaSs, Employé de . 
Commerce à la U. A. C., demeurànt et domicilié à 
Lomé, suivant réquisition du 10 juin 1949, nb 1.705. 

Le Samedi, 5 novembre 1949, à 8 heures, il sera 
procé.dé ài1. bornage coutradictoire d'un immeuble 
situé à Tokoin-Amoutivé, Cercle de Loméeonsistant 
en un terrain rural, non bâti, ayant la. forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance de 38 a. 38 Ca, 
et borné au Nord par la collectivité Kpélétui Adika, 
au Sud par la r<;mte circulaire menant au camp d'A via­
tion, à l'Est par la ooUedivité Kpélétui Adika et à 
l'ouest par Komlan Lankpankpan, dont l'imma1rl· 

culation a été demandée par le sieur Madji M. Albert, 
Employé de Commerce, demeurant ,et domicilié à 
Lomé suivant réquisitio.n du 10 juin 1949, no 1.103. 

Le lundi, 7 novembre 1949, à 10 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé li 
Lilikopé (Subdivision de TSévié), cercle de Lomé 
.consistant en un terrain rural, non bâti, divisé en deux 
parcelles par la voie ferrée de Lomé-Atakpamé d'une 
contenance de 3 ha, 29 a, 50 ca, et horné nu nord4ouest 
par Guénoù, à l'ouest par la carrière de Lilikopé et 
Hendédji, au nord-est par Atunou Kodjo, à l'est et 
au sud par Hendédji, dont l'immatriculation a été. 
~andée par le sieur Kpelle Robert, chef carrière 
du chemin de fer, demeurant à Lililoopéet domicilié à' 
Tsév.ié, suivant réquisition du 5 juillet 1949, no 1.720. 

Le mardi 8 novembre 1949, à 8 heures, il' sera 
procédé au bornage contradictoire d'un brmeuble situé 
à Chra, cercle d'Atakpamé consistant. en un terrllln 
urbain, bâti, ,en forme de trapèze, d'une contenance d.e. 
1 a, 77 ca, 'et borné au nord par Ladie, au Sud par 
la Mission catholique, ,à l'Est par la route de Lorné-. 
Atakpamé, et à l'ouest par la dame Emilia Eb'o, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Michel 
d'Almeida, Agent d'affaires, et Oéomètre à Lomé, 
mandataire du sieur Thoudoguin Pascal,' Commer­
çant, propriétaire, demeurant, 'et domicilié à Lomé, 
suivant réquisition dù 9 juin 1949, no 1.711. 

Le lundi, 14 novembre 1949, à' 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un îmmeubl.e 
situé à Tokoin-Amoutivé, cercle de Lomé COnSistant en 
un terrain rural, no,n bâti, en forme d'un polygone 
irrégulier d'.une contehance de 62 a, 01 ca, cl borné au 
nord par la voie ferrée en direction du Camp d'Avia' 
tion, au sud par Awu, à l'.est par Agbozo, et à l'ouest' 
par Amékoudi, dont l'immatriculation a été demandée. 
par I,e sieur Benno-Auguste Kentzler, Agent à la 
U.A.C., demeurant et domicîJîé à Lomé, suivant ré­
quisition du 10 juin 1949, ll" 1.101. 

Le mardi, 15 novembre 1949, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d>un immeuble 

situé à Lomé-Tokoin, cercle de Lomé consistant en 

un terrain rural, non bâti, en forme d'un quadrilatèr,e 


. irrégulier, d'une contenance de 14 a, 18 ca, et borné 

au nord, à l'est, au sud et à l'ouest par Ndanou 

Alikpul, dont J'immatriculation a été demandée par 

la darne Médowodji Soménou, revendeuse, demeu­

rant ,et domiciliée à Lomé, suivant réquiSition du 9 

juin 1949, nd 1.714. 

Le COllServateur de la propriété foncière, 
R. ROUMIEU BONNAFOUS 
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